
LES ARCHERS DE LA TENAREZE  

ET DU GABARDAN 
N° d’agrément 12 47 077 

Président :    Jacques SOTTORIVA          Rue de l’Eglise    47170 SOS        
             Tel: 05-53-65-62-11 ou 06 83 42 58 61                     Jacques.sottoriva@orange.fr 

Cher(e)  Ami(e)  Archer(e) 

La nouvelle saison 2013/2014 va débuter. 

Votre licence (assurance) ne sera plus valable après le 31 août 2013. 

Les lieux et horaires d’entrainement pour l’année 2013/2014 restent inchangés : 

Gabarret (jeudi), Mézin (mercredi et vendredi)  et Ste Maure de Peyriac (mardi). Tous débutent à 19h00. 

Les premières séances sont gratuites et le matériel adapté est fourni par le club.  

 

Le Club organisera plusieurs concours et compte beaucoup sur vous pour aider à l’organisation. Les 23 et 24 

novembres à Mézin, les 8 et 9 février à Gabarret. 

Vous pouvez consulter le site des archers sur : http://archers-tenareze.org 

 
 

 

 

Catégories 

 

 

 

Année de naissance 

Prix   Part de 

la FFTA, Ligue 

et 

Département 

 

 

 

Part du Club 

 

 

Total 

LICENCE 

POUSSINS 2004 et après 24.70€ 60.30€ 85.00€ 

BENJAMIN (2 ans) 2002 et 2003 39.70€ 53.30€ 93.00€ 

MINIMES   (2 ans) 2000 et 2001 39.70€ 53.30€ 93.00€ 

CADETS      (3 ans) 1997, 1998 et 1999 39.70€ 53.30€ 93.00€ 

JUNIORS     (3 ans) 1994, 1995 et 1996 39.70€ 53.30€ 93.00€ 

SENIORS    (29 ans) De 1965 à 1993 67.70€ 42.30€ 110.00€ 

VETERANS (11 ans) De 1955 à 1964 67.70€ 42.30€ 110.00€ 

SUPER VETERANS Avant 1955 67.70€ 42.30€ 110.00€ 

LICENCE ADULTE   SANS COMPETIONS (S, V et SV) 59.70€ 40.30€ 100.00€ 

LICENCE DECOUVERTE  à partir du 1 mars 2014 19.70€ 30.30€ 50.00€ 

Pour les familles qui prennent plusieurs licences : à partir de la troisième les licences seront 
facturées à prix coutant (part FFAT  + Ligue + département). Pour les arbitres, les brevets fédéraux et 
nationaux, la licence sera à prix coutant. 
Nous vous remercions de nous retourner le plus rapidement possible le bulletin détachable ci-dessous, 
rempli dans sa totalité, afin de renouveler votre licence au plus tôt. Nous vous rappelons qu’un certificat 
médical DE PRATIQUE EN COMPETIONS est OBLIGATOIRE. 

 
…………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………………………………………… 

Bulletin d’adhésion à remettre accompagné DU PAYEMENT ET DU CERTIFICAT MEDICAL de 
pratique de la compétition à : Jacques SOTTORIVA ou Hervé PLEINECASSAGNE 
  

BULETIN                       D’ADHESION   SAISON            2012  /  2013 

Nom  Catégorie Pou – Ben – Min – Cad. – Jun – Sén. – Vet. – Sup. Vet.  

Prénom  Adresse  

Date de naissance                     

Téléphone : Fixe  Code Postal  

                 : Portable  Ville  

           : autre portable  Adresses Mail                                                 @ 

Date certificat médical  Adresses Mail                                                 @ 

Objectif de la saison  Type d’Arc  

   Abonnement à la revue Fédérale (facultative)  27,00€ 

   (barrer la mention inutile)         OUI     --     NON 

Montant du règlement  (Licence + Revue Fédé.)  
    =               ,       € 


